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Consentement verbal par téléphone :  
Init.

 
Init.

ANNEXE 2 
CONSENTEMENT À LA CUEILLETTE, LA COMMUNICATION ET LA CONSERVATION 

DE VOS RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
1. OBJET DU DOSSIER : Le courtier* constitue votre dossier et recueille des renseignements personnels à votre sujet pour 

vous fournir les services de conseils et de représentation adéquats en vue de l’acquisition et du renouvellement de 
produits financiers ainsi que pour le service postérieur à l’acquisition de tels produits financiers, incluant l’exécution d’un 
contrat d’assurance. Le présent consentement s’inscrit dans l’application des lois suivantes, notamment : Loi canadienne 
anti-pourriel et Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé du Québec. 

 
2. ACCÈS AUX RENSEIGNEMENTS : Voici les catégories de renseignements nécessaires que nous souhaitons que l’un de nos 

représentants utilise ainsi que les produits et services qu’il vous offrira. J’autorise le courtier à donner à ses 
représentants un accès aux renseignements consignés à mon dossier pour l’exercice de leurs activités dans les 
disciplines suivantes :  
 
Vous êtes libre de donner ce consentement particulier ou non. 

Oui Non     Oui Non 
Assurance de dommages                 Courtage en contrats d’investissement               

Assurance collective de personnes                 Planification financière                                       

Assurance de personnes                 Expertise en règlement de sinistres                   

Courtage en épargne collective                 Courtage en plans de bourses d’étude               

Courtage hypothécaire                   

 
3. CUEILLETTE DES RENSEIGNEMENTS : Afin de constituer mon dossier et d’assurer que les renseignements personnels soient 

à jour et exacts au moment de leur utilisation, j’autorise le courtier à recueillir seulement les renseignements nécessaires 
et pertinents auprès des personnes et organismes suivants : Vous êtes libre de donner ce consentement particulier ou 
non 

 
 Les cabinets et représentants au sens de la Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

 
 Les réassureurs, les assureurs et institutions financières avec lesquels j’entretiens ou ai déjà entretenu un rapport 

d’affaires ou de consommation; 
 

 L’Autorité des marchés financiers ou toute agence autorisée par la loi à recueillir auprès des assureurs des 
renseignements sur l’expérience en conduite automobile des personnes assurées et à les conserver; 

 
 La Société d’Assurance Automobile du Québec quant aux renseignements relatifs à mon dossier de conduite, 

notamment les points d’inaptitude ou les restrictions ou sanctions affectant mon permis de conduire; 
 

 Les entreprises privées spécialisées dans la cueillette et la conservation de données relatives aux personnes 
assurées dans quelque branche d’assurance que ce soit et les données relatives aux bâtiments et emplacements en 
assurance de dommages; 

 
 Les entreprises spécialisées dans la cueillette et la conservation de données relatives au crédit ou à la situation 

financière des personnes et entreprises. 
  
4. LISTES NOMINATIVES : J’autorise             je n’autorise pas           le courtier à donner instructions, aux personnes et 

entreprises mentionnées au paragraphe 3 ainsi qu’aux créanciers qui exigent copie de mes polices, de s’abstenir 
d’inclure mon nom dans une liste nominative dont ils pourraient eux-mêmes se servir ou qu’ils communiquent à des tiers 
pour le même usage. J’autorise le courtier à révoquer le consentement d’inclure mon nom dans une liste à des fins de 
prospection commerciale que j’aurais pu donner aux personnes mentionnées au paragraphe 3 ou aux créanciers.  
 

5. PUBLICITÉ : J’autorise            je n’autorise pas               le courtier à : transmettre à mon adresse électronique tout message 
électronique commercial visant à encourager la participation à une activité commerciale mentionnée au paragraphe 2.  
 
 

 
Init.

 
Init. 

 
Init.

 
Init. 



 
 
6. ACCÈS À MON DOSSIER : Conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé 

(RLRQ, chap. P-39.1), vous pouvez demander que l’on vous donne accès aux renseignements que l’on détient 
sur vous. Le courtier s’engage à vous donner accès à vos renseignements personnels recueillis sur vous conformément 
à la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé sur la transmission d’un avis de demande 
d’accès à l’information de votre part et ce, dans un délai raisonnable. J’ai également le droit de demander de rectifier des 
renseignements inexacts. 

 
7. COMMUNICATION DES RENSEIGNEMENTS À DES TIERS : J’autorise le courtier à communiquer aux entreprises, organismes et 

personnes mentionnés au paragraphe # 3, les renseignements personnels qu’il détient à mon sujet pourvu que cette 
communication soit nécessaire et pertinente aux contrats à conclure avec ceux-ci ou aux rapports qu’en ma qualité de 
partie contractante j’entretiens ou ai entretenus avec ceux-ci, notamment concernant l’enquête sur les sinistres et leurs 
règlements; 

 
8. COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS ENTRE DES TIERS : Pour l’accomplissement de votre mission, je vous donne le 

pouvoir d’autoriser les entreprises, organismes et personnes mentionnés au paragraphe 3 à me communiquer les 
renseignements personnels me concernant que vous détenez ou qu’ils détiennent. Cette communication de 
renseignements ne pourra se réaliser que lorsque cela est nécessaire pour l’objet du dossier que vous détenez à mon 
sujet ou pour l’objet du dossier que ces entreprises, organismes et personnes détiennent à mon sujet pourvu que ce 
dernier objet coïncide avec l’objet du dossier à mon sujet. 
 

9. DURÉE DES CONSENTEMENTS : Les consentements donnés en vertu des présentes sont valides jusqu’à révocation ou pour 
la période suivante : _____ / _____ / _____ (JJ/MM/AA), selon la première des éventualités.  

 
10. AVIS DE RÉVOCATION : Je peux révoquer en tout temps ces consentements par l’envoi d’un avis ou en utilisant le 

formulaire prévu à l’annexe 4 ou celui intitulé « Avis de révocation de consentement particulier » (VOIR ANNEXE 4). 
  
11. RENSEIGNEMENTS QUANT AU LIEU DE CONSERVATION DE MON DOSSIER: Mon dossier est conservé à l’établissement de votre 

entreprise ou, si celle-ci comporte plusieurs établissements, à celui situé à l’adresse mentionnée au présent document.  
 

12. PLAINTE : Sur réception d’une plainte formulée en lien avec le présent consentement, le courtier s’engage à examiner 
celle-ci conformément à la politique qui régit son traitement et à défaut, la traiter avec diligence. Tout plaignant peut 
demander que le cabinet transmette à l’Autorité des marchés financiers une copie de son dossier s’il est insatisfait de 
l’examen de sa plainte ou du résultat de cet examen. 

 
13. MULTIPLICITÉ D’ASSURÉS ET CORPORATION : S’il y a multiplicité d’assurés, je déclare être autorisé expressément par ceux-

ci pour donner en leur nom le consentement relatif aux renseignements personnels les concernant. Le représentant de la 
corporation, si applicable, déclare avoir obtenu le consentement express des personnes visées par les renseignements 
nominatifs qui doivent être communiqués au courtier. 

 
14. *COURTIER : le mot « courtier » signifie un représentant autonome en assurance, une société autonome et un cabinet 

ainsi que le représentant par l’entremise duquel ils agissent dans l’une ou l’autre des disciplines énumérées au 
paragraphe 2. 

 

Accepté ce  jour de  20   
  No du compte client  

 
 

  

Nom du client  Nom du courtier 
 
Courriel du client 
 

 Courriel du courtier

Adresse du client  Adresse du courtier 
 (Signature du client) 

Je déclare avoir lu et compris la portée de ce document  Signature du courtier 

 

Consentement verbal par téléphone :  


